
ASSOCIATION POUR LE JUMELAGE DE SAINT GEORGES 

PREVISIONS POUR L’ANNEE 2021 

Très chers membres du Bureau, 

Très chers membres du Conseil d’Administration 

Très chers membres du Jumelage, chers Amis, 

L’année qui débute nous réservera certainement des surprises, aussi bonnes que difficiles. 

Nous n’avons, pour l’instant au moins, aucune visibilité concernant les divers programmes en 

prévision : la venue de nos amis anglais de Little Aston fin avril – la date nous sera encore 

confirmée par la Présidente Vera Smart – pour une durée sur place à Saint Georges de trois 

jours (donc nous revenons aux « anciennes » habitudes). Nous prévoyons toujours la visite du  

Château de Chambord et ajusterons les autres visites prévues en 2020 pour 2021 ; Marie-

Claude Dahlem verra en fonction des possibilités. Notre voyage chez nos amis allemands de 

Lambsheim est toujours prévu pour la période du 3 au 6 juin, mais reste bien entendu à 

confirmer également. Nous fêterons alors ensemble les 40 ans de leur Association de 

Jumelage et nous pensons à leur offrir, dans toute la mesure du possible, un – voire deux - 

pieds de vigne CESAR. Sinon ce sera un « rosier pleureur ». Pourrons-nous amener, comme 

prévu en 2020, les groupes de nos jeunes danseuses et gymnastes tout comme IKONA ? Tout 

demeure « sous condition de»…………. 

Notre Soirée Choucroute est programmée pour le samedi 6 novembre 2021, peut-être à midi ? 

Nous sommes soumis aux décisions gouvernementales, conditionnées par le COVID-19. Le 

Forum des Associations est prévu par la Mairie à la date du 4 septembre 2021 et nous vous 

invitions à la retenir dès maintenant également. 

Les cours de langues seront repris dès que possible dans leur intégralité et en « présentiel » 

bien entendu. Suite aux aléas subis, il a été décidé de reporter les sommes perçues en 

payement de ces cours de l’année 2020 à l’année 2021 ; vous n’aurez donc rien à débourser 

pour cette nouvelle année scolaire 2021/22. Pour les personnes ne souhaitant pas continuer 

les cours, ces derniers seront bien entendu remboursés.  

Les cotisations sont maintenues au prix de 13 Euros comme ces dernières années. 

Le Tiers sortant du Conseil d‘Administration sont Christiane Lepeire, qui, compte tenu de son 

Mandat de Maire, ne se représente pas. Les deux autres membres, qui souhaitent continuer 

leurs engagements sont Christian Veillat et Bernard Vella. Deux nouvelles « recrues » ont, 

depuis quelques mois déjà, exprimé leur désir de nous rejoindre ; ce sont Colette Bellanger et 

Mireille Cassant. Un troisième candidat, Daniel Granger, se présente également. Vous aurez à 

voter pour eux sur le bulletin de votes joints au présent envoi. 

Je regrette infiniment de ne pas pouvoir vous donner plus de détails pour cette nouvelle année 

qui s’annonce donc également compliquée, c’est le moins que l’on puisse dire…. 

Katja Gruau, Présidente de l’Association pour le Jumelage 


